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1.1 Vous avez dit biodiversité ?  
 /ΩŜǎǘ ǉǳƻƛ la biodiversité ?  

 

/Ŝ ǘŜǊƳŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞ, mais 

savons-ƴƻǳǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Κ {ƛ ƭΩƻƴ 

ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŞǘȅƳƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŜ Ƴƻǘ ŀǇǇŀǊǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŀƴƴŞŜǎ улΣ ƻƴ ǎΩŀǇŜǊœƻƛǘ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

contraction des mots « Biologique » et « Diversité ». 

Il fait donc directement référence à la diversité du 

vivant (plantes, animaux, champignons, bactéries, 

ǾƛǊǳǎΧύ ǎƻǳǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Υ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 

espèces, diversité des écosystèmes et diversité 

génétique (ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŜǎǇŝŎŜύΦ hƴ ǊŀƧƻǳǘŜ 

à cette définition les interactions entre les milieux, 

espèces et individus. En constante évolution, la 

biodiversité a permis le maintien de la vie sur terre 

ŘŜǇǳƛǎ п ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 

 

Quand on parle diversité du ǾƛǾŀƴǘΣ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ 

gros animaux nous vient rapidement en tête : 

ŎƘŜǾǊŜǳƛƭǎΣ ƘŞǊƛǎǎƻƴǎΣ ǊƻǳƎŜƎƻǊƎŜǎΣ ƭŞȊŀǊŘǎΧ aŀƛǎ 

ƴΩŜƴ ŘŞǇƭŀƛǎŜ ŀǳȄ ƛŘŞŜǎ ǊŜœǳŜǎΣ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ 

largement minoritaires puisque les vertébrés ne 

représentent que 2,7% des espèces 

connuŜǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м҈ ǎƛ ƭΩƻƴ 

intègre les espèces non connues à ce 

ƧƻǳǊ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎΦ  

 

 

[ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όǎǇŞŎƛŀǘƛƻƴύ Ŝǎǘ ǳƴ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 

(plusieurs dizaines à plusieurs centaines de milliers 

ŘΩŀƴƴŞŜǎύΦ [ΩIƻƳƳŜ ŀ ŀǇǇǊƛǎ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

patrimoines génétiques de certaines espèces, mais 

ne peut pas en créer de toutes pièces. La disparition 

ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ŝǎǘ 

essentiel, car nous faisons partie intégrante de cette 

biodiversité en interdépendance avec le reste du 

vivant.  

 

 

 

 

 

 Enjeu mondial, préoccupation 

locale 
 

Difficilement accessible pour le 

grand public, le sujet de la 

biodiversité est quelque peu 

éclipsé par des thèmes plus médiatisés 

ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜ 

ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ǘǊƻǇ 

passée sous silence, la biodiversité constitue 

assurément un enjeu majeur.  

bƻǘǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 

pharmacopée reposent sur cette diversité. Perdre 

ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎŜ ǇŀǎǎŜǊ Ł 

ǘƻǳǘ ƧŀƳŀƛǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ƴƻǳǎ ǊŜƴŘŀƴǘ 

des services irremplaçables comme la pollinisation. 

Au-delà de ces motivations utilitaires, nous héritons 

ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ 

ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇƭŀƴŝǘŜ Ƴƻƛƴǎ ǇŜǳǇƭŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

aux prochaines générations.  

5ŀƴǎ ŎŜ ǘƛǎǎǳ Řǳ ǾƛǾŀƴǘ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ ƴŜ ǎƻƳƳŜǎ ǉǳΩǳƴ 

ŦƛƭΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴ şǘǊŜ 

acteurs et tributaires. Que ce soit pour le meilleur : 

la beauté de nos paysages et des espèces, les 

services vitaux, la régulation climatique, la qualité de 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƻǳ ƭŜ ōƛƻ-mimétisme mais aussi pour 

le pire quand nos activités et nos indifférences 

entravent de façon parfois irréversible le vivant.  
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[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la planète. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 

crucial dans les régions tropicales et équatoriales 

dont la liste des espèces présentes et de leurs vertus 

ƴΩŜǎǘ ƳşƳŜ Ǉŀǎ ŞŎǊƛǘŜΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ŦƻǊǘ 

endémisme* tels que certaines îles ont aussi une 

responsabilité importante. La France est aussi 

concernée par le devenir du vivant. Les milieux et les 

espèces du territoire sont fortement influencés par 

ƴƻǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ {ƛ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ł ƴƻǳǎ 

soucier de notre contribution locale. 

 

 Une nature riche, mais 

menacée 
 

Dans la limite de nos connaissances partielles du 

ǾƛǾŀƴǘΣ ƻƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ 

ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǾƛǾŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [Ω¦ƴƛƻƴ 

Internationale pour la Conservation de la Nature 

(UICN) édite ainsi des listes rouges 

identifiant les espèces menacées pour 

de nombreux groupes. Ces listes sont 

déclinées selon les connaissances à 

différentes échelles du territoire, 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǎΩŀƭƭƻƴƎŜ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ 

année. 

 

 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLt.9{*, 

équivalent du GIEC pour la biodiversité, affirme que 

« ǎǳǊ ƭŜǎ у Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

ǎǳǊ ¢ŜǊǊŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴ м Ƴƛƭƭƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ». 

Ce déclin est bien observé sur le territoire 

métropolitain pour certains groupes étudiés depuis 

longtemps comme les oiseaux. Les espèces liées aux 

milieux agricoles et au bâti ont notamment régressé 

ŘŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ну ŀƴǎ (IPBES 2019). 

 

vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il alors des autres espèces ? De cette 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƛƭŜƴŎƛŜǳǎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŏƻƴƴŀƞǘ Ł ǇŜƛƴŜ Κ 

Des études récentes estiment que 40 à 80% de la 

ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀ ŘƛǎǇŀǊǳ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ 

période. 

 

À ce stade-ƭŁΣ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƴΩŀ ǉǳŜ 

ǇŜǳ ŘΩƛƳǇƻrtance, les chiffres sont dramatiques. Si 

les espèces sont souvent encore présentes, la 

ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ŜƭƭŜΣ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻƴŘǊŞŜΦ  

 

[ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ 

phénomène inédit. En effet, la Terre a connu 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜΦ /Ŝrtains 

ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǇŀǊƭŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴŜ ǎƛȄƛŝƳŜ 

extinction.  

 

Lƭ ȅ ŀ ср Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ 

dernière de ses crises a vu la 

disparition des dinosaures. 

Elle était cependant 

nettement moins rapide et 

ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

centaines de milliers 

ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ /Ŝǎ ŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴǎ 

de masse avaient pour origine des 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

celle que nous vivons est directement 

ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ hƴ ŜǎǘƛƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

disparition est 100 à 1000 fois supérieure au taux 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ŀ 

davantage transformé son environnement depuis 

1950 que durant toute son histoire.  
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1.2 [Ωŀǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ?  

[Extrait Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhC.ϐ 

Un Atlas de la biodiversité communale est un 

inventaire des milieux et espèces présents sur 

un territoire donné. Il implique l'ensemble des 

acteurs d'une commune (élus, citoyens, 

associations, entreprises, Χ) en faveur de la 

préservation du patrimoine naturel. La 

réalisation de cet inventaire permet de 

cartographier les enjeux de biodiversité à 

l'échelle de ce territoire. 

 

Plus qu'un simple inventaire naturaliste, un ABC 

est donc un ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 

décision pour les collectivités, qui facilite 

l'intégration des enjeux de biodiversité dans 

leurs démarches d'aménagement et de gestion. 

Afin de répondre aux objectifs visés, l'atlas de la 

biodiversité communale donne lieu à la 

production de trois types de rendus : 

 

- La réalisation ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ naturalistes 

de terrain au cours desquels sont 

ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ 

- La production de ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

de biodiversité qui pourront être 

intégrés dans les projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řu 

territoire, 

 

- La production de publications, rapports 

ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜ ƭΩ!./ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ 

découlent. 

 

Ces productions ensuite livrées et rendues 

publiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3 aŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!./ 

 Recueil de données 

naturalistes existantes 
 

Le recueil des données 

existantes consiste à 

interroger des sources de 

données connues 

capitalisant les observations 

du territoire.  

 

En Loire-Atlantique, plusieurs structures 

administrent des bases de données. Les 

observations y sont plus ou moins accessibles 

selon les politiques de diffusion de chaque 

organisme. Un portail de visualisation permet la 

ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

régionale : https://biodiv-paysdelaloire.fr/  

 

La démocratisation des outils de saisie en ligne 

entraine une intensification de la pression 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

 

Plusieurs sources de données ont été 

synthétisées.  

https://biodiv-paysdelaloire.fr/
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Les deux principales sont la base de données de 

ƭΩǳƴƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ /tL9 : 

https://cpie.kollect.fr et celle de la LPO44 : 

https://www.faune-loire-atlantique.org/.  

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎer 

ƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!./ ŘŜ ƭŀ 

Chapelle-Heulin. Le Conservatoire Botanique 

National de Brest : 

http://www.cbnbrest.fr/ecalluna/  Τ ƭΩ!ǘƭŀǎ 

entomologique régional : https://base-aer.fr/  

et le syndicat mixte Loire et Goulaine ont ainsi 

transmis leurs observations.  

 

/Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

produites par des observateurs volontaires ou 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴ 

comité de vérification. Elles permettent de 

proposer des restitutions synthétiques.  

 

 

 

 

 Cartographie des habitats 

naturels  
 

Une des étapes importantes 

de la démarche consiste à 

cartographier les habitats 

naturels de la commune. Cet 

ƻǳǘƛƭ ǎΩƻōǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŀƴǘ 

les données existantes issues 

de la PAC pour les parcelles agricoles (Registre 

tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ DǊŀǇƘƛǉǳŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀutres 

ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

comme la BDTopo IGN : ou la cartographie 

CESBIO. Cette carte est ensuite enrichie des 

connaissances de terrain observées lors des 

inventaires pour obtenir un outil synthétique 

utilisable par les structures environnementales 

pour identifier les zones à enjeux et les 

continuités écologiques, mais également par la 

collectivité pour mieux appréhender son 

territoire.  

 

 

 

 

 

 Gouvernance 
 

Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 

du projet pour une meilleure appropriation. La 

mise en place ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ 

spécifique coordonné par la collectivité est donc 

nécessaire. Ce dernier, composé des structures 

accompagnatrices de la déƳŀǊŎƘŜΣ ŘΩŞƭǳǎ, mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩhC.Σ 

le Syndicat Loire et Goulaine. Ce comité de 

pilotage a vocation à suivre la déclinaison du 

projet en en affinant les orientations et le 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

 

Pour une meilleure appropriation locale de faire 

ǾƛǾǊŜ ƭΩ!./ ŀǳ-ŘŜƭŁ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł 

projets, ce comité de pilotage soit complété par 

un comité de suivi plus élargi intégrant en plus 

des habitants et des acteurs du territoire 

(agriculteurs, entrepriseǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ΧύΦ /Ŝ 

comité plus opérationnel, discute 

des résultats, des pistes 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ 

à donner à certains 

ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Χ 

 

https://cpie.kollect.fr/
https://www.faune-loire-atlantique.org/
http://www.cbnbrest.fr/ecalluna/
https://base-aer.fr/
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 Implication citoyenne et 

participative 
 

tƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

initiée par la collectivité 

soit efficace, elle doit bien 

entendu être juste 

techniquement, mais doit 

également être comprise et intégrée de la part 

des administrés. 

 

Or, en matière de biodiversité, qui constitue 

pourtant un enjeu majeur, force est de 

constater la très faible connaissance et le peu 

de compréhension des enjeux par tout un 

chacun.  

 

!ǳǎǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

technique présenté ci-avant et de façon à 

impliquer au mieux la population locale dans ce 

projet collectif, le CPIE et la LPO ont appuyé la 

commune pour lancer des appels à 

témoignages par le biais des outils de 

communication habituellement utilisés par la 

collectivité pour communiquer auprès de ses 

administrés (magazine communal, Facebook, 

ǇǊŜǎǎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ΧύΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ 

pourront servir à amplifier le recensement de 

certaines espèces patrimoniales 

emblématiques ou communes. Au-delà des 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘΣ ŎŜǎ ŀǇǇŜƭǎ 

encouragent la participation citoyenne en 

renvoyant leur observation sur une adresse mail 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!./Φ  

 

Tout au long du projet des sorties de 

sensibilisation à destination du grand public ont 

été organisées pour découvrir des milieux et des 

sites de la commune par le prisme de la 

biodiversité. Elles ont été complétées par un 

ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Şcoles de 

la commune avec des projets de classe. En 

ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜǎ ζ dans les 

Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ » visées à faire découvrir 

plus spécifiquement un taxon particulier pour 

ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 Inventaires complémentaires  
 

La commune de la Chapelle-Heulin, entre vignes 

Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ 

formant des entités paysagères fortes sur le 

territoire. Certaines de ces entités sont 

considérées comme bien connues, notamment 

la zone Natura 2000 du marais de Goulaine. 

Elles ont donc été exclues des zones ciblées par 

les inventaires complémentaires. Ces derniers 

se concentrent donc sur le centre et le sud du 

territoire communal.  

La liste de ces sites a été décidée en 

concertation avec le comité de pilotage (cf page 

94). /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŞǘǳŘŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ 

également pu être effectuées ponctuellement 

sur le reste du territoire. 

La sélection de ces sites prospectés pendant 

ƭΩ!./ sur la commune induit une limite dans 

ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ 

ƭΩ!./Φ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŜǳǘ-être expliquée par ce biais 

de prospection. La densité plus faible de 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩ!./ ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜ ŘƻƴŎ 

pas nécessairement une disparition des 

espèces. 
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9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴces naturalistes 

de leurs équipes et sur un réseau de spécialistes 

conséquent reconnu dans leurs disciplines, le 

CPIE et la LPO ont ainsi pu étudier les unités 

taxonomiques suivantes : 

¶ pour la flore : 

- Characées (plantes aquatiques) 

- Ptéridophytes (fougères) 

-Spermatophytes (plantes à fleurs supérieures) 

 

¶ pour la faune : 

- Orthoptères (criquets, grillons et sauterelles) 

- Odonates (libellules), 

- Rhopalocères (papillons de jour), 

- Reptiles et amphibiens (serpents, lézards, 

grenouilles, tritons, salamandrŜΧύΣ 

- Oiseaux, 

- Mammifères (dont chauves-souris). 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ 

(Cerambycidae, Coccinellidae, 

Buprestidae, Arachnides, 

Syrphidés, Hyménoptères, 

Mollusques, Crustacés 

ƛǎƻǇƻŘŜǎΣ ΧύΦ 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ƴulti-taxonomique est ici portée 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 

ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 

des écosystèmes présents et des interactions 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Cette singularité permet la mise en 

lumière de groupes peu connus par 

une vision plus exhaustive de la 

biodiversité locale. 

Pour permettre la reproductibilité de certains 

inventaires et le suivi temporel de la 

biodiversité de certains sites, différents 

protocoles et méthodes seront mis en place : 

- Recherche à vue pour la végétation, relevés 

par types de milieux, 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜκƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

pour les oiseaux, 

- Recherche à vue pour les reptiles, 

- Recherche des traces pour les mammifères 

(empreintes, restes de repas, marquages, pose 

ŘΩŜƴǊegistreurs passifs pour les chauves-souris 

ΧύΣ 

- Recherche active au filet fauchoir et de nappe 

de battage pour capturer les espèces présentes 

au sein de la végétation herbacée et arbustive 

(invertébrés), 

- /ŀǇǘǳǊŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŦƛƭŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛōŜƭƭǳƭŜǎΣ les 

papillons et certains coléoptères, 

- Χ 

Selon les opportunités et 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ 

des sorties nocturnes 

pourront également être 

réalisées afin de compléter les inventaires si des 

mares sont présentes sur les terrains à 

expertiser.  

Les prospections ont été réalisées à pied dans 

les parcelles selon les différentes modalités 

ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǾŜŎ la collectivité. Un courrier 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 

des différentes zones concernées. 

 

Dans la mesure du possible, les identifications 

seront réalisées in situ. Cependant, pour un 

certain nombre de groupes, notamment 

ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΣ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

opéré. Les individus prélevés seront alors 

étiquetés, conservés et identifiés dès que 

possible sur paillasse. Les équipes du CPIE et de 

la LPO ont également parfois recours à du 

matériel et à des techniques plus élaborées 

ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ espèces qui le 

nécessitent (loǳǇŜ ōƛƴƻŎǳƭŀƛǊŜΣ ŘƛǎǎŜŎǘƛƻƴΧύΦ
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1.4 Définition des enjeux et propositiƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Enjeu local ou supra local ? [Extrait du guide méthodologique ABC, 2014]  

Certains espaces communaux abritent des espèces ou des habitats considérés comme menacés par les référentiels scientifiques telles les listes rouges nationales 

et régioƴŀƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩ!./Φ {ƛ ƻƴ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜ ƛƴŎƻƴǎƛŘŞǊŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜs espèces et ces habitats 

naturels, on aggrave leur situation à une échelle supérieure à la commune, soit en leur faisant perdre un des espaces importants dans leur trame écologique, 

donc en fragilisant la connectivité des populations ou la fonctionnalité des habitats naturels, soit en détruisant une partie ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞƧŁ 

ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ 

situation.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŜ ǊŜŎŝƭŜǊƻƴǘ ŀǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŜǎǇŝŎŜ ζ ƳŜƴŀŎŞŜκǇǊƻǘŞƎŞŜ η Ŝǘ ƧƻǳŜǊƻƴǘ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǊƾƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǘƛƴǳƛǘés écologiques. Ils seront ainsi 

ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ƭƻŎŀƭ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

La définition des enjeux fait appel à la catégorisation figurant ci-après. Elle prend en compte les statuts de patrimonialité régionaux et nationaux des espèces, 

notamment les listes de protection, les listes rouges et ZNIEFF. La représentativité de plusieurs espèces à ǎǘŀǘǳǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

des ƞƭƻǘǎ ƭŜǎ ǳƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎΦ [ŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƞƭƻǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŀƎŜ 

126.  

 

INTÉRÊT INTERNATIONAL RECONNU

Ces milieux hébergent une faune 
et/ou une flore rare ou menacée 

dans plusieurs groupes 
taxonomiques. Les populations de la 
commune pour ces espèces/habitats 
ont une importance internationale 

(Natura 2000, ZNIEFF).
Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ 
ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ

INTÉRÊT SUPRA-LOCAL ÉLEVÉ

Ces milieux hébergent une 
flore et une faune 

patrimoniale dans plusieurs 
groupes taxonomiques.
Habitats présents sont 

considérés en bon état de 
conservation.

INTÉRÊT LOCAL ÉLEVÉ

Ces milieux naturels 
hébergent une flore ou 
une faune patrimoniale 

dans un groupe 
taxonomique.

TRAME ÉCOLOGIQUE DE LA 
COMMUNE

Ces milieux contribuent à la trame 
écologique de la commune. La faune 
et la flore y sont plus ordinaires et 

moins menacées.
Habitat non communautaire et 
ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ƻǳ 

de flore patrimoniales
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 ð Deuxième partie  

Présentation de la commune  
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2.1 /ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

 

  
Communauté de commune : Sèvre et Loire 

Habitants : Heulinoises, Heulinois 

Maire actuel : Jean Teurnier 

Altitude : min : 2m ; max : 37m 

Superficie : 13,47 km² 

Populations : 3 357 habitant·e·s (2019) 

Densité de population : 249 hab/km² 

Démographie : 

0 à 14 ans : 26,3 % 45 à 59 ans : 18,7% 

15 à 29 ans : 13 % 60 à 74 ans : 13,2% 

30 à 44 ans : 24,1 % 75 ans et plus : 4,8 % 
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2.2 Le territoire 

 

La Chapelle-Heulin est une commune de 1 347 hectares située à 22 km au sud-est de Nantes, 32 km au sud-ouest d'Ancenis et 43 km à l'ouest de Cholet.   

aŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŜƴǘǊŜ ōƻǳǊg, villages, friches, boisements, bocage et ruisseaux, etc. On 

retrouve également dans le quart nord du territoire le marais de Goulaine, site Natura 2000 et classé. Cet ensemble est principalement constitué de prairies 

entrecoupées de boisements inondables. Le reste du territoire, anciennement à grande majorité viticole est en pleine mutation. La déprise a vu les surfaces de 

vignes disparaitre progressivement enclenchant une mutation agricole importante toujours en cours. [Figure 1] 

En dehors du bourg, de nombreux villages et lieu-dit parsèment le territoire. Les principaux se situeƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ : la Bernardière, la Martinière et la 

MorsonnièrŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ lieux-dits, plus ou moins importants peuplent la campagne : la Basse ville, la Dabinière, les Avenaux, le Bonneau, lΩ!ǳǊƛŝǊŜΣ ƭŜ aƻƴǘǊǳΣ ƭŜǎ 

Bois, la Roseraie. 

  

Figure 1 : Paysages de la Chapelle-Heulin 
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2.3 Historique, population et vie économique 

Le nom de la localité est attesté sous la forme Capella Oelini en 1179.  La Chapelle-Heulin vient 

de Heulin, le nom du seigneur, fondateur de la paroisse, qui bâtit l'église primitive. Le seigneur 

Heulin pourrait être Hoël V, comte de Nantes et duc de Bretagne.  

À la révolution la commune fut touchée par les guerres de Vendée. En 1793, les Républicains 

campent dans la commune. En 1794, les colonnes infernales détruisent presque toutes les 

maisons du bourg.  

Longtemps territoire strictement rural, la commune de la Chapelle-HeulinΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊe ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ métropole nantaise, a vu progressivement sa 

population augmenter et se transformerΦ 9ƭƭŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ о 357 personnes 

[Figure 2]. La commune est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǊǳǊōŀƛƴǎ et fait de plus 

en plus office de « cité dortoir » [Figure 3]. En parallèle, la mutation agricole du territoire en 

cours entraine une re-diversification des types ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de nouveaux 

projets au niveau des vignes-mères arrachées. 

  

Figure 2 : Classes socio-professionnelles des habitant·e·s de la Chapelle-Heulin 
Figure 3 : Croissance démographique de la Chapelle-Heulin 
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2.4 tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ protection de la nature existants 

La commune de la Chapelle-Heulin est concernée par des zonages règlementaires ayant une portée juridique. Ils sont potentiellement opposables à certains 

projets όƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎύΦ La cƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 

ZNIEFFs (zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique)Φ /Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ  

[Tableau 1, Figure 4] 

NB : Le lecteur pourra utilement ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ όƛƴǇƴΦmnhn.fr) pour le détail de chacune des zones (les liens 

Internet sont proposés ici). 

 

Tableau 1 : Zonages environnementaux sur la Chapelle-Heulin 

Type de zonage Nom du zonage Dénomination Renseignements détaillés 

Inventaire 

ZNIEFF de type 1 
ZNIEFF 520006603 
Marais de Goulaine 

https ://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520006603  

ZNIEFF de type 2 
ZNIEFF 520013069 

Vallée de la Loire de Nantes au bec de Vienne 

https ://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520013069  

Réglementaire 

Natura 2000 ς site directive 
« habitats, faune, flore » 

FR5202009 
Marais de Goulaine 

https ://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5202009  

Natura 2000 ς site directive 
« Oiseaux » 

FR5212001 
Marais de Goulaine 

https ://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5212001  

PLU 

EBC 
https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/solliciter/demarches/plan-local-
durbanisme/  

Eléments du paysage à protéger 
https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/solliciter/demarches/plan-local-
durbanisme/  

Pré localisation des zones humides 
https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/solliciter/demarches/plan-local-
durbanisme/  

SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/acceder-a-l-
extranet-trame-verte-et-bleue-a1761.html  

 

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520006603
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520013069
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5202009
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5212001
https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/solliciter/demarches/plan-local-durbanisme/
https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/solliciter/demarches/plan-local-durbanisme/
https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/solliciter/demarches/plan-local-durbanisme/
https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/solliciter/demarches/plan-local-durbanisme/
https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/solliciter/demarches/plan-local-durbanisme/
https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/solliciter/demarches/plan-local-durbanisme/
https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/acceder-a-l-extranet-trame-verte-et-bleue-a1761.html
https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/acceder-a-l-extranet-trame-verte-et-bleue-a1761.html


24 
 

 Les ZNIEFF 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 

naturelle (MNHNύ Ŝƴ мфун ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 

potentialités biologiques et un bon état de conservation. Les ZNIEFF de type 1 

ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞ 

όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭƛǘŞΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀǊŜǎ 

ou protégées). Les ZNIEFF de type 2 correspondent à de grands ensembles 

écologiques peu modifiés. Le zonage ZNIEFF est essentiellement un outil de 

portée Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΦ 

 Natura 2000 
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, 

Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 

économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de 

développement durable (en notant que la conservation d'aires protégées et 

de la biodiversité présente également un intérêt économique à long terme). 

Ces sites sont désignés par chacun des États membres en application des 

directives européennes dites « Oiseaux » (directive n° 2009/147/CE du 30 

novembre 2009) et « Habitats » (directive n° 92-43 du 21 mai 1992) selon des 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Le zonage Natura 2000 

a une portée règlementaire Υ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des impacts dénommée « ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ bŀǘǳǊŀ нллл ηΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

objectifs de conservation du site bŀǘǳǊŀ нлллΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

et habitats naturels ayant permis la désignation du site. Sauf exception, seuls 

les projets ne possédanǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ
Figure 4 : Zonages réglementaires de la Chapelle-Heulin 
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 Le SRCE 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (2009) précise que : « Pour stopper la perte de 

biodiversité sauvage et domestique, restaurer et maintenir ses capacités 

d'évolution, l'État se fixe, entre autres, comme objectif, la constitution, d'ici 

à 2012, d'une Trame Verte et Bleue, outil d'aménagement du territoire qui 

permettra de créer des continuités territoriales ». Cette trame, déclinée de 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όbŀǘǳǊŀ нлллΣ ½bL9CC ǘȅǇŜ мΣ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

remarquables) et de réservoirs de biodiversité secondaires (ZNIEFF type 2, 

grands ensembles écologiques), le tout étant relié par des corridors 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 

existants tout en les recréant là où ils ont disparu. Le Schéma Régional de 

/ƻƘŞǊŜƴŎŜ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύΣ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±. Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŀ 

été adopté (arrêté du Préfet de Région du 30/10/15). [Figure 5] 

 Le PLU 
Le PLU en vigueur de la commune de La Chapelle-Heulin a été approuvé en 

mars 2017. Ce document doit se conformer au Schéma de Cohérence 

Territorial SCoT. Ce PLU [Figure 6] ŀǊǊƛǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

t[¦ƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ 

Sèvres et Loire. 

Dans le PLU actuel, certains zonages imposent une réglementation vis-à-vis 

du patrimoine naturel présent.  

Le classement en Espaces Boisés Classés (EBC) de terrains, au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ммо-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ ƭa 

conservation, la protection ou la création de boisements. Nonobstant toutes 

dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 

d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III 

du code forestier.  

Les éléments de patrimoine naturels à préserver et à mettre en valeur au 

titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.123-1-рΣтŝƳŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳȄ 

documents graphiques du règlement, et le cas échéant aux orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŞƎŜƴŘŜ spécifique. Tous travaux ayant pour 

objet de démolir, de modifier ou de supprimer ces éléments doivent être 

ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпнм- 23. 

 

 Les zones humides 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭe L.151-

мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

différents zonages ne peuvent être admises que sous réserve que leur 

implantation dans ces secteurs réponde à une nécessité technique 

impérative, et sans alternative possible avérée. Dès lors, des mesures 

compensatoires à la destruction de la zone humide pourront être 

ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ 

restauration, de mise en valeur des zones humides sont admis  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘion, sur ces zones humides toute occupation ou 

utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

des zones humides de plus de 1 000 m² est strictement interdit, sauf 

mesures compensatoires préalablement définies.  

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘƛǇǳƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎ 

ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǎǎŞŎƘŞŜ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝŀu est supérieure ou égale à 

м ƘŜŎǘŀǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 hectare, le porteur de projet devra 

uniquement faire une déclaration au titre de cette réglementation. Ceci 

ƴΩŜƴƭŝǾŜ ǊƛŜƴ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

protégés.   
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Figure 5 : Zonages du SRCE 
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Figure 6 : Zonages du PLU 
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3.1 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

 

 

 

 La Chapelle-Heulin au 18e siècle (carte de Cassini 

1750) 
 

La carte de Cassini ou carte de l'Académie est la première carte 

topographique et géométrique établie à l'échelle du royaume de 

France dans son ensemble. Il serait plus approprié de parler de carte 

des Cassini, car elle a été dressée par la famille Cassini, principalement 

César-François Cassini (Cassini III) et son fils Jean-Dominique Cassini 

(Cassini IV) au XVIIIe siècle [Figure 7]. 

La Carte montre une organisation territoriale de la commune qui a 

quelque peu évolué. Des vignes semblent présentes autour et au sud 

du bourg. Au nord, le marais de Goulaine est déjà bien identifié. Le 

ruisseau du Poyet est déjà identifié Ł ƭΩ9ǎǘ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ 

circulation est-ouest. La densité de lieux-dits est déjà importante à 

cette époque.  

  

Figure 7 : Carte de Cassini (1750) 
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 La Chapelle-Heulin au 19e Siècle (Cadastre 

Napoléonien) 
 

La carte d'état-major est une carte générale de la France réalisée, dans 

sa première version, au XIXe siècle. Une ordonnance royale de 1827 en 

confie l'exécution au Dépôt de la Guerre même si des premiers essais 

eurent lieu dès 1818. Le terme état-major est utilisé en référence aux 

officiers d'état-major qui ont réalisé les relevés. 

Cette carte est nettement plus précise que la précédente [Figure 8]. 

Elle montre des surfaces de vignes bien plus importantes et réparties 

de façon plus homogènes, parsemées localement de prairies. À cette 

époque, très peu de boisement sont identifiés. Le réseau routier 

ŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Ŝǎǘ-ouest. Un axe secondaire nord-

sud fait son apparition. Un réseau de chemins denses dessert les 

ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řu marais de Goulaine qui reste peu 

accessible.  

 

 

  

Figure 8 : Cadastre Napoléonien (19è siècle) 
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 La Chapelle-Heulin juste après la seconde guerre 

mondiale 
 

Au milieu du 20e siècle, ƻƴ ǎΩŀǇŜǊœƻƛǘ sur la photographie aérienne que le 

ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƳƻǊŎŜƭŞΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ŘΩƛƴƴƻƳōǊŀōƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ [Ŝ 

territoire est très ouvert et certains lieux-dits commeƴŎŜƴǘ Ł ǎΩŞǘŜƴŘǊŜΦ [Ŝǎ 

boisements sont encore peu nombreux et le bocage relativement dense 

dans les zones bocagères et sur le pourtour du marais de Goulaine. 

Quelques petites parcelles de cultures sont disséminées çà et là dans le 

vignoble, notamment autour des lieux-dits et des fermes [Figure 9]. 

 

 Principaux Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
 

La grande majorité des milieux est relativement stable au fil des époques 

observées. Quelques évolutions se font malgré tout sentir : 

- La priƴŎƛǇŀƭŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩintensification de la 

culture de la vigne à partir de 1950. Elle devient alors la culture 

majoritaire sur le territoire.  

- On observe également entre ces époques une augmentation de la 

taille des espaces habités. Le bourg et les principaux lieux-dits se 

développent à partir du 19e siècle. 

- En lien avec ce développement, les dessertes sont de plus en plus 

importantes et les chemins deviennent de plus en plus des routes 

carrossables.  

  Figure 9 : Carte après la seconde guerre mondiale 
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3.2 Les milieux et les espèces 

 Les ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!./ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
 

 Observations 

La commune de la Chapelle-Heulin compte 8425 données fournies par 140 obstervateur·trice·s et 9 structures entre 1969 et 2023 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ 

analysées [Figure 10]. Parmi celles-ŎƛΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩ!./Σ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлно ŎΩŜǎǘ п 495 données qui ont été récoltées, dont 3 332 par le CPIE Loire Anjou et la LPO 

Loire-Atlantique.  

 

 

Figure 10. Evolution de la connaissance (observations) 

 

5 8 8 4 3 2 1 4 10 71 15 3 4 6 33 96 78
202

23

304

754

403

128 141 67 143 130 111
274

423 476
637

2458

1400

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

A noter Υ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƪƻƭƭŜŎǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ des CPIE de Pays de la Loire, de 

faune Loire-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ŎŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /.b.Σ ƭΩ!9wΣ ƭŜ {¸[h!Σ ƭŀ base de données OPENOBS. 
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Les premières données historiques naturalistes de la commune de la Chapelle-Heulin remontent à 1969. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ données de baguage agréées par le Centre 

ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŀ .ƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhƛǎŜŀǳȄ (CRBPO), ŀƴǘŜƴƴŜ Řǳ aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ όabIbύ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ 

du Patrimoine Naturel (INPN) via OpenObs qui sont enregistrées sur la période 1969-2000. Dans les années 1980, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 

CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƳƳƛŦŝǊŜǎ όSFEPM). La commune a 

également  Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Řes odonates ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Liste Rouge des Odonates de France dans les années 1990. Les archives de la LPO 

Loire-Atlantique Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

dans les années 2000Σ Ǉǳƛǎ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ōŀǎŜ Faune Loire Atlantique qui occupe une 

large partie des observations naturalistes de la commune par la suite. En 1998 et 

entre 2009 et 2011, le Conservatoire Botanique National de Brest (CBNB) a fait de 

ƎǊƻǎǎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ sur la flore de la 

commune. [Ω!ǘƭŀǎ 9ƴǘƻƳƻƭƻƎƛǉǳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ όAER) a quant à lui beaucoup contribué 

à la connaissance entomologique de la commune en 2009 et entre 2019 et 2021. 

Le Syndicat Mixte Loire Aval (SYLOA), anciennement Syndicat Mixte Loire et 

Goulaine, a ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ DƻǳƭŀƛƴŜ 

entre les années 2016 et 2021. Sur 2022 et 2023, la commune a bénéficié 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƛōƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!./ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƴaturalistes sur la commune avec 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜ 

tŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (URCPIE), Kollect.  

La Figure 11 ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ!./ ǇŀǊ ƭŜǎ 

différentes bases de données. 

Figure 11 : Contributions des bases de données à la synthèse des connaissances de l'ABC 
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[ŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ нлмл ƳŀǊǉǳŜ ǳƴ ǘƻǳǊƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŎƛŜƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ aux observateur·trice·s de localiser 

précisément leurs données ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƳƻōƛƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ [Figure 12]. Le système web interactif Visio nature / Biolovision, dont découle 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ bŀǘǳǊŀ[ƛǎǘ  ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мр ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝƴ 

temps réel ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Faune Loire Atlantique. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!9w et de Kollect sont également très fréquemment utilisées 

par les observateur·trice·s naturalistes.  

 

 

Figure 12 : Frise chronologique des données collectées sur la commune de la Chapelle-Heulin 

 

 

[Ω!./ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ [Figure 13]. Le marais de 

Goulaine Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ōƛŜƴ Ŏƻƴƴǳ ŀǾŀƴǘ ƭΩ!./Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ !ǾŜŎ ƭΩ!./ όнлнм-2023), de nombreuses autres mailles 

de la commune ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƛƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!./ όнлнн Ŝǘ нлноύ [Figure 78]. Le 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘƻƴŎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ƭΩ!./Φ 
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Figure 13 : Répartition des données / observations sur la commune avant l'ABC (1969-2020) et après l'ABC (1969-2023)  

Vigilance : La maille centrale, en apparence riche en données correspond en partie aux données historiques non localisées positionnées sur la commune sans 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ōƛŀƛǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴƴǳŜΦ 
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 Espèces 

La commune de la Chapelle-Heulin compte 1 318 espèces recensées depuis 1969. tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩ!./Σ 459 nouvelles espèces ont été inventoriées 

[Figure 15]. En 1998, 2009, 2010 et 2020 des études botaniques (CBNB) et entomologiques ont également fortement augmenté la connaissance des espèces 

sur la commune. 

 

Figure 15 : Evolution de la connaissance (espèces)  

   

 

 

Comme pour le nombre de données, lΩ!./ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩaugmenter le nombre ŘΩŜǎǇŝŎŜ et la répartition de la connaissance est plus homogène sur la 

commune [Figure 16]. [Ŝǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ DƻǳƭŀƛƴŜ Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩ!./ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩ!./Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ǉǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƻǘŀ  mment sur les sites cibles.  
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A noter : la synthèse proposée ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƪƻƭƭŜŎǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ /tL9 ŘŜ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ Loire, de 

faune Loire-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ŎŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /.b.Σ ƭΩ!9wΣ ƭŜ {¸[h!Σ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ht9bh.{. 
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Figure 16 : Répartition du nombre d'espèces / taxons sur la commune avant l'ABC (1969-2020) et après l'ABC (1969-2023)

Vigilance : La maille centrale, en apparence riche en données correspond en grande partie aux données historiques non localisées positionnées sur la commune sans 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ōƛŀƛǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉuement très connue. 
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 Synthèse des connaissances acquises 

La compilation des données disponiblŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!./ ŀ 

permis de recenser 1 318 espèces dont 854 espèces animales et 464 

espèces végétales. La liste complète de ces espèces figure en annexe. 

Parmi ces espèces, certaines peuvent être considérées comme 

patrimoniales. La patrimonialité est définie pour chaque groupe selon 

plusieurs statuts [Tableau 2 : Critère de définition d'une espèce patrimoniale 

selon son groupe taxonomique pour l'ABCTableau 2] :  

¶ les espèces protégées : la protection des espèces peut être 

régionale ou nationale, ces deux statuts engendrant les mêmes 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŀ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ 

règlementaire : tout projet/aménagement dont la réalisation 

pourrait avoir un impact sur une espèce protégée (destruction, 

dérangement) doit au préalable ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

environnementale un dossier de demande de dérogation pour 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞΦ Lƭ Ŧŀǳǘ 

ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ƭŞƎŀƭ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴŜ 

traduit pas automatiquement un caractère de vulnérabilité : le 

statut de protection de certaines espèces peut en effet traduire 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ǉǳΩǳƴŜ 

sensibilité particulière, notamment chez les oiseaux.  

 

¶ les espèces sur liste rouge : les listes rouges 

répertƻǊƛŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƳşƳŜ 

est menacée. Elles peuvent être nationales ou 

régionales. La menace est évaluée selon une 

ŞŎƘŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜΦ [Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

de portées règlementaires mais sont des outils importants pour 

ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ 

conservation  

 

 

¶ les espèces déterminantes de ZNIEFF : les ZNIEFF sont un outil créé 

ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ 

zones à forte sensibilité écologique et biologique. Pour établir le 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜs espèces déterminantes de ZNIEFF, 

dont la liste est fixée au niveau régional. Ces espèces 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ 

ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 

milieu sensible. Non-opposable, ce zonage est un 

outil pour porter à connaissance et à vocation 

ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 

 

Les listes utilisées pour définir le statut patrimonial des différentes espèces 

figurent en Annexe 2. 

Tableau 2 : Critère de définition d'une espèce patrimoniale selon son groupe taxonomique 
pour l'ABC 

 ESPECE PATRIMONIALE 

INVERTEBRES Espèce déterminante ZNIEFF selon ses critères de 
détermination  
OU 
Statut de conservation au moins Quasi-menacé sur une liste 
Rouge 
OU 
Statut de protection sur au moins une des listes 

FLORE 

VERTEBRES Espèce déterminante ZNIEFF selon ses critères de 
détermination  
OU 
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Statut de conservation au moins Quasi-menacé sur une liste 
Rouge 
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Le Tableau 3 ci-après présente la synthèse des observations et espèces présentes sur la Chapelle-IŜǳƭƛƴΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛŦ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

de la commune par ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ et sur les Figure 17 et Figure 18. 

Tableau 3. Synthèse des connaissances acquises 

Groupes 
Nombre 

d'observations 

Nombre de taxons  

(espèces) 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

patrimoniales 

҈ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł 

ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜπIŜǳƭƛƴ1 

CƭƻǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ όŦƻǳƎŝǊŜǎΣ Χύ 41 13  н҈ όϤсрфύ 

Flore supérieure (« plantes à fleurs ») 2983 451 10 нуΣр҈ όϤм рунύ 

Amphibiens/reptiles 163 14 6 пл҈ όϤорύ 

Mammifères 121 22 7 ооΣу҈  όϤсрύ 

Oiseaux 2661 149 71 осΣу҈ όϤплрύ 

Poissons 0 0  Κ 

Invertébrés 2451 665 21 ммΣр҈ όϤр улпύ 

!ǊŀŎƘƴƛŘŜǎ όŀǊŀƛƎƴŞŜǎΣ Χύ 48 20  нΣу҈ όϤтлрύ 

/ƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ όŎƻŎŎƛƴŜƭƭŜǎΣ Χύ 438 122 11 сΣс҈ όϤм уроύύ 

5ƛǇǘŝǊŜǎ όƳƻǳŎƘŜǎΣ Χύ 42 19  рΣс҈ όϤооуύ 

IȅƳŞƴƻǇǘŝǊŜǎ όŀōŜƛƭƭŜǎΣ Χύ 68 27  пΣн҈ όϤсоуύ 

Odonates (libellules et demoiselles) 173 22 3 ооΣу҈ όϤсрύ 

hǊǘƘƻǇǘŞǊƻƠŘŜǎ όŎǊƛǉǳŜǘǎΣ ǎŀǳǘŜǊŜƭƭŜǎΣ Χύ 207 32 1 пнΣт҈ όϤтрύ 

Papillons 1296 352 6 ннΣо҈ όϤм рттύ 

Autre groupes 168 52  моΣт҈ όϤотфύ 

Mollusques 11 4  нΣо҈ όϤмтпύ 

Champignons 5 4  лΣст҈ όϤс лллύ 

Total 8425 1318 115  

 

Les groupes taxonomiques sont présentés de manière plus complète dans les parties suivantes.

                                                           
1 Source : Bellion, L., Chasseloup, P., Douillard, E., Durand, O., GABORY, O. 2010. Les Mauges grandeur nature. CPIE Loire et Mauges. P14-15 
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Le ƎǊƻǳǇŜ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ de la flore supérieure. Il est 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜΦ [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řǳ 

/.b. ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!./ ƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

contribué à la connaissance de la flore.   

En ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ taxonomique des 

invertébrés qui est le plus riche et il compte le deuxième plus 

ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Řǳ 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Ŝƴ ŜƴǘƻƳƻƭƻƎƛŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ 

années 2010 et à la fin des années 2010Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!./Φ    

Le ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

patrimonialesΦ Lƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ŎƘƛŦŦǊŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛŜs sur la base faune 

Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊϊǘǊƛŎŜϊǎ Ŝƴ 

ǎŎƛŜƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ  

Parmi les espèces présentes dans la région, 40% des reptiles et amphibiens et 33,8% 

des mammifères sont présents sur la communeΦ /ΩŜǎǘ ǎƻƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

oiseaux et la flore supérieure, les groupes les plus exhaustifs 

Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛǎǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ Aucune 

chauve-ǎƻǳǊƛǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!./Φ 

Le grouǇŜ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ 

donnée parmi les bases qui ont été recensées dans cet ABC, 

bien que plusieurs espèces de poissons soient connues sur le 

marais de Goulaine ou le Ruisseau du Poyet. 

La flore inférieure et les champignons sont les groupes avec le 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ.  

 

 

Figure 17 : Nombre d'espèce par groupe taxonomique 

Figure 18 : Répartition des espèces patrimoniales 
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 [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
  

Figure 19 : Cartographie des habitats et légende (LPO 44) 
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 Espaces fortement anthropisés 

 

3.2.2.1.1 Les terres agricoles 

Avec les zones urbaines, les terres arables [Figure 20] regroupent la majorité des surfaces de la commune. 

Plusieurs types de terres arables sont ainsi distingués dans la cartographie ci-dessus.  

Les vignes ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǊŞƎǊŜǎǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǇƭŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǊŜ-

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŀƴǎƛǘƻirement par un abandon des vignes et une 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 

parfois des îlots de « mer de vigne » de plusieurs hectares. Les friches connaissent différents degrés 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ 

nombreuses années.  

Le maraichage reste encore peu présent localement comparé aux communes limitrophes. Ponctuellement, 

quelques monocultures et prairies artificielles réensemencées sont présentes çà et là sur le territoire.  

 

3.2.2.1.2 Les boisements anthropiques 

Les boisements artificiels [Figure 21] ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ōƻƛǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 

chasse, production de bois, agrément, etc. À la Chapelle-Heulin se sont essentiellement des plantations 

de peupliers cultivars. Ces boisements prennent souvent place dans des milieux humides intéressants. Si 

ƭŀ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƴΩȅ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ ǘǊƻǇ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŀǊǊƛǾŜǊ ǉǳΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ de sous-bois ou 

ŘΩƻǳǊƭŜǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǎΩȅ ŜȄǇǊƛƳŜ.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴt être implantés, notamment autour des grands domaines et dans les parcs. 

Ce sont souvent des espèces horticoles qui sont implantées. Elles ont un intérêt limité pour la biodiversité 

hormis quand les sujets sont âgés. Une seule plantation de conifère au sud-est du bourg est à recenser. 

/Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŀǳǾǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  

Figure 20 : Terres agricoles de la Chapelle-Heulin 

Figure 21 : Boisement anthropique de la Chapelle-Heulin 
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3.2.2.1.3 Les villes et jardins  

Les surfaces urbanisées ont connu un essor important sur la commune de la Chapelle-Heulin. La commune 

Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ζ cité dortoir » importante de la métropole nantaise. Au-delà des nombreux villages 

ǇŀǊǎŜƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŦƭŜǳǊƛ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Şǘŀƭŀƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine ces 10 dernières années [Figure 22]. Les routes connaissent une fréquentation importante, 

notamment les 2x2 voies ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ трс ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ 

Seul le nord de la ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜȄŜƳǇǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ   

 

 Habitats herbacés humides 

 

3.2.2.2.1 Prairies naturelles 

Les prairies sont essentiellement retrouvées sur les pourtours du marais de Goulaine dans le bocage 

périphérique [Figure 23]Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǳŎƘŞǎ ƳşƳŜ ǎƛ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ 

pâturer leurs animaux. Ces habitats, généralement encore entourés de haies, abritent souvent une 

biodiversité riche et intéressante. Ces milieux sont essentiels au maintien de la trame verte et des corridors 

du territoire. Çà et là, ces prairies naturelles sont retrouvées en dehors des marais de Goulaine, au sud de 

la commune, diversifiant les paysages agricoles et participants à abriter la biodiversité locale. Une vigilance 

devra être mise en place pour maintenir ces milieux, voire en augmenter les surfaces.  

 

3.2.2.2.2 Roselières 

La présence du marais de Goulaine au nord de la commune confère au territoire une originalité 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǾŜƴǳǎ ǊŀǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ [Figure 24]. Ces habitats 

sont présents sur les milieux les plus bas et les plus humides du marais. Ils passent une grande partie de 

ƭΩƘƛǾŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎŀƴŀǊŘǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

aux poissons de se reproduire, ƭŜ ōǊƻŎƘŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ŦŀǳŎƘŞǎ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ 

les produits de fauche utilisés traditionnellement comme paillage (nommé localement « rouche ηύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de formations de dominées par les laiches, les roseaux ou la Baldingère.  

Figure 22 : Villes et jardins de la Chapelle-Heulin 

Figure 23 : Prairies naturelles de la Chapelle-Heulin 

Figure 24 : Marais et roselières de la Chapelle-Heulin 
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 Boisements et formations ligneuses 

 

3.2.2.3.1 Forêt et boisements 

!ǳǘǊŜŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ōƻƛǎŞΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊŎƻǳǊǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ 

importantes [Figure 25]. Les milieux les plus importants se retrouvent sur les pourtours du marais de 

Goulaine. Iƭǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀōŀƴŘƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ 

ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŦǳǘŀƛŜǎ 

de chênes qui dominent cet habitat. Sur les faciès les plus jeunes, ce sont transitoirement des 

boisements de saules qui prennent le pas. Le chêne et le frêne apparaissent alors ensuite dans les 

successions végétales. En dehors du nord de la commune, cet habitat est beaucoup plus rare et localisé. 

Les quelques boisements alors en place jouent un rôle essentiel dans la diversification des paysages et la 

mosaïque des milieux présents.  

 

3.2.2.3.2 Fourrés et fruticées 

Les fourrés et fruticées corǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘΩǳƴŜ 

activité humaine [Figure 26]Φ Lƭ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩŀƴŎiennes vignes arrachées partant en évolution libre 

et sur lesquelles les ligneux arbustifs prennent une place importante, ou alors de prairies naturelles dont 

ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ Ł ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƭƻƴƛǎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ligneux arbustif.  

Si ce stade de friche abrite souvent une biodiversité importanteΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ transitoire. 

[ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǳȄ ŀǊōƻǊŞǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜ ŀǇǇŀǳǾǊƛŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ Lƭ 

convient alors de prendre des précautions quant à la restauration de ces milieux pour prendre en compte 

les besoins des espèces locales. 

Figure 25 : Forêts et boisements de la Chapelle-Heulin 

Figure 26 : Fourrés et fruticées de la Chapelle-Heulin 
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 Habitats aquatiques 

 

Les milieux aquatiques stagnants (mares et étangs) sont souvent implantés sur de faibles surfaces, mais abritent 

ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ-

usage sur ces milieux en a fait disparaitre de nombreux le siècle dernier, surtout les mares [Figure 27].  

Les seuls milieux courants présents sur la commune correspondent à des émissaires : ruisseaux et fossés qui 

drainent les eaux pluviales vers le marais de DƻǳƭŀƛƴŜΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ importance primordiale dans la 

connexion des milieux et la circulation des espèces. Seul le Poyet (formant la Goulaine à la confluence avec le 

GueubertύΣ Ŧŀƛǘ ŦƛƎǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊΦ Lƭ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀtion naturelle avec les communes 

de Vallet et du Landreau.  

 

 

 Les espèces : approche par groupe taxonomique 
 

!ōǊŞǾƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ 

Protection Statut de protection  Liste Rouge Statut de conservation 
PN Protection nationale  (F) Liste Rouge française 
PR Protection régionale  (R) Liste Rouge régionale 
PD Protection départementale  .n Liste Rouge des Oiseaux nicheurs (2016) 
   .p Liste Rouge des Oiseaux non nicheurs / de passage (2011) 
Natura 2000 Statut de protection européen  .h Liste Rouge des Oiseaux non nicheurs / hivernants (2011) 
DO Directive Oiseau  NT Quasi menacé 
DH Directive Habitat Faune Flore  VU Vulnérable 
DO2.1 DO annexe 2/1  EN En danger 
   CR 9ƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 
ZNIEFF Les listes des espèces et habitats déterminants pour légitimer 

ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ϧ½bL9CCϦ Ł ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ƭŀ 
présence de ces espèces et habitats. Le caractère "déterminant" 
est attribué à une espèce ou un habitat selon des critères 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾaluation proposés par le 
Muséum ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 

 3/NEM  Liste des orthoptères menacés en France (2004) Domaine 
némoral ; priorité 3 : espèces menacées, à surveiller 

Figure 27 : Mare de la Chapelle-Heulin 
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 La flore 

Au total, sur la commune de la Chapelle-Heulin, ce sont 451 espèces de flore dite « supérieure » (plantes qui produisent des graines) et 13 espèces de flore dite 

« inférieure » (algues, lichens, bryophytes et fougères) qui ont été recensées. 128 nouvelles espèces de flore dite « supérieure » et 3 espèces de flore dite 

« inférieure η ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩ!./, en 2023 et 2023. 

8 espèces présentent un statut de patrimonialité [Tableau 4]Φ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ DƻǳƭŀƛƴŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ 

aux milieux humides : la Gesse des marais (Lathyrus palustris) ainsi que la Renoncule langue (Ranunculus lingua) se développent au sein de roselières, de cariçaies 

ou de mégaphorbiaies tourbeusesΣ ƭŀ wŜƴƻƴŎǳƭŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩƻǇƘƛƻƎƭƻǎǎŜ όRanunculus ophioglossifolius) se développe sur les bords de mares ou les espaces 

partiellement dénudés des prairies longuement inondables et la Stellaire des marais (Stellaria palustris)  se développe au sein de bas marais et prairies de 

fauches longuement inondables oligotrophes à mésotrophes όŎΩŜǎǘ-à-dire au sein de prairies humides relativement pauvres en matières nutritives). 

Plusieurs espèces exotiques envahissantes sont également présentes sur la commune [Annexe 2]. Il est surtout nécessaire de surveiller les espèces au statut 

ŘΩƛƴǾŀǎƛǾŜ ŀǾŞǊŞŜ όL!ύ ǉǳƛ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞƎŃǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ. 6 espèces invasives avérées sont recensées sur la commune, elles colonisent 

différents types de milieux mais les milieux les plus impactés sur la commune semblent être les milieux humides : les eaux stagnantes ou à faible courant par la 

Jussie rampante, ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ .ƛŘŜƴǘ ŦŜǳƛƭƭŞΣ ƭŀ [ƛƴŘŜǊƴƛŜ ŘƻǳǘŜǳǎŜΣ ƭŜ wƻōƛƴƛŜǊ ŦŀǳȄ-ŀŎŀŎƛŀ ƻǳ ƭΩ!ƛƭŀƴǘƘŜ Ǝlanduleux. 

 
Tableau 4 : Flore patrimoniale 

Nom latin Nom Français Protection 
Natura 
2000 

Liste Rouge ZNIEFF 
Dernière 

observation 

Cardamine parviflora Cardamine à petites fleurs PR  NT (F), NT (R) Pays de la Loire 2011 

Lathyrus palustris Gesse des marais PR  EN (F), NT (R) Pays de la Loire 2021 
Scutellaria hastifolia Scutellaire à feuilles hastées PR  VU (F), NT (R) Pays de la Loire 2010 

Ranunculus lingua Renoncule langue PN  VU (F), NT (R) Pays de la Loire 2020 

Ranunculus ophioglossifolius Renoncule à feuilles d'ophioglosse PN    2022 

Sium latifolium Sium à feuilles larges   NT (F)  2010 

Stellaria palustris Stellaire des marais PN  VU (F)  2021 

Tulipa sylvestris subsp. sylvestris Tulipe sylvestre PN   NT (R) Pays de la Loire 2022 

 Nombre de données Nombre de taxons bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ  

Flore Inférieure 41 13  

Flore supérieure 2983 451 10 
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Tulipe sylvestre Tulipa sylvestris 

La Tulipe sylvestre est une espèce protégée au niveau national 

et dont les populations sont considérées comme quasi-

menacées en Pays-de-la-Loire. Son nom vient du persan 

signifiant turban et du latin signifiant sauvage. La Tulipe 

sauvage se reproduit essentiellement végétativement par 

ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ōǳƭōŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇƛŜŘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǘƾǘ ǊŀǊŜΦ  

Son aire de répartition est large : elle est présente notamment en Europe, 

Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘΣ Ŝƴ !ǎƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭϥƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ /ƘƛƴŜΦ 9ƴ CǊŀƴŎŜΣ 

ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ messicole όŎΩŜǎǘ-à-dire une plante liée aux terres cultivées) 

qui se développe essentiellement parmi 

les vignes. Elle est présente dans de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ŦƻǊǘŜ 

régression depuis les années 70. En cause 

Υ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ 

(labours et traitements aux herbicides des 

inter-rangs) qui ne permettent plus aux 

ǘǳƭƛǇŜǎ ŘŜ ǎΩŞǇŀƴƻǳƛǊΦ  

Quelques agriculteurs ayant des pratiques 

extensives ou plus adaptées contribuent 

cependant au maintien de la plante dans 

les vignobles. Subsistent aussi quelques 

populations en sous-bois ou très rarement 

en prairie ou verger.  

 

 

 

Sur la commune elle a été observée en 2022 uniquement sur le lieu-dit « La 

Levraudière » dans les inter-ǊŀƴƎǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǾƛƎƴŜΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ŦƭƻǊŀƛǎƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǘŀǊŘƛŦ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘΣ ǎŜǳƭŜǎ ǳƴŜ 

ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴŦƭƻǊŜǎŎŜƴŎŜǎ ƳŀǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƻƴ 

estime la population sur cette parcelle à environ une centaine de pieds grâce 

au suivi annuel du Conservatoire Botanique National de Brest et les 

jardiniers du Jardin des Plantes de Nantes.  

Figure 28 : Répartition de la Tulipe sylvestre (Portail Siflore de la fédération des Conservatoires 
botaniques nationanaux)) 

Figure 29 : Tulipa sylvestris L., 1753 
subsp. sylvestris( ©P.CHASSELOUP) 

Espèce 

patrimoniale 
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La connaissance de la flore sur la commune est relativement bonne, cependant elle a surtout portée sur les plantes vasculaires, les données sur les 

bryophytes (comprenant les mousses notamment) sont inexistantes. 

- 451 espèces de flore dite « supérieure », soit 28,5% des espèces présentes en région 

- 13 espèces de fougères (appartenant à la flore dite « inférieure »), soit 2% des espèces de flore « inférieure » présente en région 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ Řǳ /.b. Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!./Φ 

8 espèces patrimoniales sont présentent sur la commune. Celles-ci sont particulièrement liées à la mosaïque de milieux humides présente au niveau 

du marais de Goulaine : roselières, cariçaies, mégaphorbiaies et pairies humides. 

A noter également la présence de la Tulipe sauvage, espèce patrimoniale qui se développe au sein des inter-rangs des parcelles de vignes. 

Les prairies et friches de la commune jouent un rôle important dans la préservation de sa diversité floristique. En effet les friches, en tant milieux en 

transition, renferme de nombreuses espèces, même si celles-ci sont communes, et notamment de nombreuses espèces à fleurs favorables à de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘŜǳǊǎΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient humides ou plus sèches, 

Ǉƭǳǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞŜ Ǉƭǳǎ ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ. 

Si pour les friches il est difficile de maintenir un milieu en état de transition (ce qui est antinoƳƛǉǳŜύ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩagir sur les prairies, en ajustant 

les charges de pâturage sur les prairies pâturées, et sur les prairies de fauches en décalant la date de coupe ou bien en maintenant a minima des zones 

refuges ǉǳƛ ŎƘŀƴƎŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ année. 
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Figure 30 : Carte des espèces patrimoniales de flore

{ǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ όwŜƴƻƴŎǳƭŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩƻǇƘƛƻƎƭƻǎǎŜΣ ¢ǳƭƛǇŜ ǎȅƭǾŜǎǘǊŜύ 

NB : La sélection de ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩ!./ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ǉŀǘrimoniales 

ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩ!./Φ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŜǳǘ-être expliquée par ce biais de prospection. La densité plus faible de 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩ!./ ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ. 
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 Les champignons 

Le terme « champignon » ne désigne pas un groupe, mais plusieurs taxons distincts, caractérisés par un mode de vie filamenteux et une nutrition par 

absorbotrophie. /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄ ŎƘŜȊ ǉǳƛ ƭŀ ŘƛƎŜǎǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄǘǊŀŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ champignons. Utile et 

nuisible, tout dépend des espèces et du contexte. Grands décomposeurs de matières organiques, les champignons saprophytes se développent sur les matériaux 

les plus divers. Ils rendent aussi de grands services dans les domaines de la santé et de l'agroalimentaire. Ils produisent des enzymes, des antibiotiques comme 

la pénicilline et des médicaments comme la cyclosporine qui sert à prévenir le rejet des greffes d'organes. Certains Penicilliums servent également à fabriquer 

des fromages : bleu, roquefort, brie, camembert et la levure de bière.  

[Ŝǎ ƳȅŎƻƭƻƎǳŜǎ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΣр Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ. Bien que le chiffre ne soit que spéculatif, il est certain que 

ƭŜǎ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜmble le plus diversifié de tous les vivants. En comptant champignons et levures microscopiques, on évalue à environ 30 

000 le nombre des espèces de champignons présents en France métropolitaine. aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴΦ !ctuellement, le 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мс лллΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ des espèces estimées.  

[Ω!./ de la Chapelle-Heulin a permis le recensement de 4 espèces, dont 3 ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩ!./. AǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ƴŀƛǎ ƭa 

connaissance de ce groupe reste très lacunaire sur la commune.  

 

Nombre de données Nombre de taxons bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ  

5 4 0 

Figure 32 : Trémelle mésentérique (Tremella mesenterica) 
© M.TREGUY 

Figure 31 : Polypore souffré (Laetiporus 
sulphureus) © P.DILE 

Figure 33 : Coeur de sorcière 

(Clathrus ruber) © M.LEAUTÉ 
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 Les oiseaux 

Les oiseaux sont les seuls animaux du règne animal à être recouvert de plumes et posséder 

un bec. Bipèdes ailés homéothermes et ovariens, ils se caractérisent également par leurs 

membres antérieurs modifiés en ailes plus ou moins adaptées au vol selon les espèces. 

 Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩŜƴǘǊŜ мΣр Ŝǘ н millions ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ŜȄƛǎǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴ 

oiseau connu, Archeoptéryx. Dans le monde, environ 12 000 espèces ont été recensées à 

ce jour (THIEBAULT, D. 2003).  

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴ сол ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ нур ǎƻƴǘ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎΦ 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ ппл ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ нлм 

nicheuses (MARCHADOUR et al. 2014). 

La classe des oiseaux Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜǊƻƴǎ Řŀƴǎ 

ce document sous la forme de quatre groupes : 

- Les rapaces (diurnes et nocturnes) : ordre des Accipitriformes, Falconiformes et 

Strigiformes 

- Les canards, hérons, limicoles, laridés (et autres) : ordre des Ansériformes, Charadriiformes, Gruiformes, Pélécaniformes, Phoenicopteriformes 

- Les passereaux et autres (1) : ordre des Caprimulgiformes, Columbiformes, Passeriformes (Apodidés, Fringilidés, Hirundidés, Scotocercidés, Sylvidés) 

- Les passereaux et autres (2) : ordre des Passeriformes (famille des Acrocephalidés, Alaudidés, Cisticolidés, Emberizidés, Muscicapidés, Phylloscopidés) 

 Sur la commune de la Chapelle-Heulin, 149 espèces ont été recensées dont environ 110 considérées nicheuses ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ. Parmi ces espèces, 56 sont 

considérées comme patrimoniales [Tableau 5]. 

 

 

Nombre de données Nombre de taxons bƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ  

2661 149 56 

Hivernage 

(novembre-février) 

Migration 

pré-nuptiale

Nidification 

(mars-juillet)

Migration 

post-nuptiale

Figure 34 : Cycle biologique 
des oiseaux 
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Tableau 5 : Oiseaux patrimoniaux 

Nom latin Nom Français Protection Natura 2000 Liste Rouge ZNIEFF 
Dernière 

observation 
Acrocephalus 

schoenobaenus Phragmite des joncs PN  NT.n (F), EN (R) Pays de la Loire 2023 

Actitis hypoleucos Chevalier guignette PN  NT.n, EN (R)  2007 

Alauda arvensis Alouette des champs  DO2.2 NT.n (F), NT (R)  2023 

Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe PN DO1 VU.n (F)  2020 

Anas acuta Canard pilet  DO2.1, DO3.2  Pays de la Loire 2023 

Anas crecca Sarcelle d'hiver  DO2.1, DO3.2 VU.n (F), CR (R) Pays de la Loire 2023 

Anser anser Oie cendrée  DO2.1, DO3.2 VU.n (F), EN (R) Pays de la Loire 2018 

Apus apus Martinet noir PN  NT.n (F)  2023 

Ardea alba Grande Aigrette PN DO1 NT.n (F), VU (R)  2023 

Ardea purpurea Héron pourpré PN DO1  Pays de la Loire 2011 

Athene noctua Chevêche d'Athéna PN   Pays de la Loire 2022 

Aythya ferina Fuligule milouin  DO2.1, DO3.2 VU.n (F) Pays de la Loire 2018 

Botaurus stellaris Butor étoilé PN DO1 VU.n (F), CR (R) Pays de la Loire 2021 

Burhinus oedicnemus Oedicnème criard PN DO1  Pays de la Loire 2023 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant PN  VU.n (F), NT (R)  2023 

Cettia cetti Bouscarle de Cetti PN  NT.n (F)  2023 

Chlidonias hybrida Guifette moustac PN DO1 VU.n (F), VU (R)  2021 

Chloris chloris Verdier d'Europe PN  VU.n (F), NT (R)  2023 

Chroicocephalus 
ridibundus Mouette rieuse 

PN 
DO2.2 NT.n (F)  2021 

Ciconia ciconia Cigogne blanche PN DO1  Pays de la Loire 2022 

Circus aeruginosus Busard des roseaux PN DO1 NT.n (F), VU (R) Pays de la Loire 2021 

Cisticola juncidis Cisticole des joncs PN  VU.n (F)  2023 

Coccothraustes 
coccothraustes Grosbec casse-noyaux 

PN 
  Pays de la Loire 2022 

Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre PN  NT.n (F)  2023 

Egretta garzetta Aigrette garzette PN DO1  Pays de la Loire 2023 

Elanus caeruleus Élanion blanc PN DO1 VU.n (F)  2023 
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Nom latin Nom Français Protection Natura 2000 Liste Rouge ZNIEFF 
Dernière 

observation 

Emberiza calandra Bruant proyer PN  VU (R) Pays de la Loire 2023 

Emberiza citrinella Bruant jaune PN  VU.n (F), EN (R)  2023 

Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux PN  EN.n (F), NT (R) Pays de la Loire 2023 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle PN  NT.n (F)  2023 

Gallinago gallinago Bécassine des marais  DO2.1, DO3.2 CR.n (F), CR (R) Pays de la Loire 2023 

Himantopus himantopus Echasse blanche PN DO1  Pays de la Loire 2011 

Hirundo rustica Hirondelle rustique PN  NT.n (F)  2023 

Larus michahellis Goéland leucophée PN  NT (R)  2020 

Limosa limosa Barge à queue noire  DO2.2 VU.n.p (F), NT.h (F) VU (R) Pays de la Loire 2006 

Linaria cannabina Linotte mélodieuse PN  VU.n (F), VU (R)  2023 

Lullula arborea Alouette lulu PN DO1  Pays de la Loire 2023 

Mareca strepera Canard chipeau  DO2.1 NT (R)  2021 

Milvus migrans Milan noir PN DO1 NT (R)  2023 

Muscicapa striata Gobemouche gris PN  NT.n (F)  2022 

Numenius phaeopus Courlis corlieu  DO2.2 VU.p (F) Pays de la Loire 2018 

Nycticorax nycticorax Bihoreau gris PN DO1 NT.n (F), NT (R) Pays de la Loire 2023 

Oenanthe oenanthe Traquet motteux PN  NT.n (F), CR (R) Pays de la Loire 2022 

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis PN  NT.n (F), VU (R) Pays de la Loire 2021 

Platalea leucorodia Spatule blanche PN DO1 NT.n (F), VU.h (N), VU (R) Pays de la Loire 2023 

Plegadis falcinellus Ibis falcinelle PN DO1 NT.n (F) Pays de la Loire 2022 

Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir PN  VU (R) Pays de la Loire 2023 

Porzana porzana Marouette ponctuée PN DO1 VU.n (F), CR (R) Pays de la Loire 2007 

Rallus aquaticus Râle d'eau  DO2.2 NT.n (F) Pays de la Loire 2023 

Saxicola rubicola Tarier pâtre PN  NT.n (F), NT (R)  2023 

Serinus serinus Serin cini PN  VU.n (F), NT (R)  2023 

Spatula querquedula Sarcelle d'été  DO2.1 VU.n (F), NT.p (F), VU (R)  2022 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois  DO2.2 VU.n (F), NT (R)  2023 

Sylvia borin Fauvette des jardins PN  NT.n (F)  2023 

Tringa totanus Chevalier gambette  DO2.2  Pays de la Loire 2013 

Vanellus vanellus Vanneau huppé  DO2.2 NT.n (F) Pays de la Loire 2018 
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ü Les rapaces 

Chouette chevêche Athene noctua, ambassadrice des hameaux bocagers 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǊŀǇŀŎŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎΣ ƭŀ /ƘƻǳŜǘǘŜ ŎƘŜǾşŎƘŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƘƻǳŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘƛǳǊƴŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ŝƴ 

journée en périphérie de village et dans les zones agricoles sur les bâtiments 

agricoles, dans les fermes ou les petits hameaux. 9ƭƭŜ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ 

partiellement insectivore et trouve donc sa ressource alimentaire à 

proximité de la plaine agricole bocagère. Elle reste présente sur son 

territoire toute l'année. À la Chapelle-Heulin, territoire qui présente 

pourtant les caractéristiques de son biotope, elle ƴΩa été observée ǉǳΩà deux 

reprises au sud-est du bourg en 2020 et 2022.  

L'espèce a beaucoup décliné en France dans 

la deuxième moitié du XXe siècle, du fait de la 

dégradation de son habitat (remembrement, 

disparition des prairies et des arbres creux, 

urbanisation). Les collisions avec les voitures 

constituent une des principales causes de 

mortalité. Elle est en déclin depuis les années 

1960 en Grande-Bretagne.  

 

 

Autre espèce de rapace nocturne, le Chouette effraie, ou Effraie des 

clochers est aussi une espèce commune. Elle a été observée à de plus 

nombreuses reprises sur la commune. Toutefois, comme pour la chevêche, 

la stabilité apparente de sa démographie ne doit pas faire oublier les 

menaces qui pèsent sur elle. Nicheuse du vieux bâti et des vieux arbres, la 

ǇƻǎŜ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜs pour sa conservation.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2023, un programme de suivi et de conservation de la 

Chouette effraie, coordonné par le CPIE Loire Anjou a été 

lancé entre Basse-Goulaine, 

Clisson, Le Puiset Doré et 

Oudon.  

Chouette effraie Tyto alba 

Figure 36 : Répartition de la Chouette Chevêche (Portail biodiv' Pays de la Loire) 

Figure 35 : Chouette 
chevêche © J.M CHESNÉ 

Espèce 

patrimoniale 

Espèce non 

patrimoniale 

Figure 37 : Chouette effraie © D.DROUET 


















































































































































































